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@  Rail-support  pour  classeurs  suspendus  et  analogues. 

(S)  Le  rail-support  est  constitué  par  un  profilé  ayant  une  âme 
(T2)  raccordée  par  son  bord  supérieur  (18)  à  une  languette  de 
fixation  (22)  propre  à  être  fixée  sur  la  sous-face  (44)  d'une 
tablette  (42)  et  raccordée  par  son  bord  inférieur  (20)  à  une 
glissière  (24).  L'âme  se  prolonge,  au-delà  de  son  bord 
supérieur  (18),  par  une  languette  détachable  qui  est  conserver 
lorsque  le  rail  est  fixé  en  bordure  de  la  tablette  afin  d'en 
recouvrir  le  chant  (48)  et  qui  est  à  supprimer  lorsque  le  rail  est 
à  fixer  à  distance  de  cette  bordure. 
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Description 

Rail-support  pour  clas 

L'invention  concerne  un  rail-support  pour  clas- 
seurs  suspendus  destinés  au  rangement  et  au 
classement  de  dossiers,  archives,  listings  d'ordina- 
teur  et  analogues. 

Un  classeur  suspendu  est  constitué  générale- 
ment  par  une  chemise  cartonnée  propre  à  être 
suspendue  sous  une  tablette  horizontale  grâce  à 
des  moyens  d'accrochage  solidaires  de  la  chemise 
et  propres  à  s'engager  dans  deux  rails-supports 
parallèles  qui  dépendent  de  la  sous-face  ou  face 
inférieure,  de  la  tablette. 

Une  telle  chemise  est  formée  généralement  de 
deux  feuilles  reliées  ensemble  par  un  dos  et  les 
moyens  d'accrochage  précités  sont  fixés  aux  bords 
libres  respectifs  des  deux  feuilles  qui  s'étendent 
parallèlement  au  dos.  Dans  la  position  suspendue,  le 
dos  et  les  deux  bords  libres  précités  s'étendent  à 
l'horizontale. 

Le  type  le  plus  courant  est  le  classeur  de  format 
"A4"  comprenant  quatre  crochets  prévus  respecti- 
vement  aux  deux  extrémités  de  chacun  des  bords 
libres  de  la  chemise,  ces  quatre  crochets  étant 
propres  à  coulisser  sur  les  deux  rails-supports 
horizontaux  parallèles  dont  l'écartement  doit  corres- 
pondre  à  l'entr'axe  des  crochets.  Pour  un  classeur 
de  format  "A4",  l'entr'axe  normalisé  est  égal  à  330 
millimètres. 

La  position  des  crochets  sur  les  rails  peut  être 
modifiée  pour  déplacer  le  classeur  le  long  des  rails 
ou  pour  modifier  l'angle  d'ouverture,  en  forme  de  V, 
de  la  chemise  et  faire  varier  ainsi  sa  capacité  de 
rangement. 

On  connaît  également  des  classeurs  suspendus 
prévus  pour  les  listings  d'ordinateur,  qui  sont 
réalisés  suivant  le  même  principe,  à  la  différence 
près  que  l'ouverture  de  la  chemise  est  en  V  inversé 
et  que  les  moyens  d'accrochage  font  partie  d'une 
coulisse  horizontale  propre  à  coopérer  avec  une 
barrette  solidaire  de  la  chemise  proprement  dite. 
Dans  ces  conditions,  ia  chemise  peut  être  désolida- 
risée  de  la  coulisse  qui  reste  accrochée  sur  les  deux 
rails  horizontaux. 

Les  classeurs  suspendus  sont  destinés  à  être 
disposés  sous  des  tablettes  métalliques  ou  sous 
des  tablettes  réalisées  en  bois  ou  en  matériaux 
dérivés  (bois  aggloméré,  contre-plaqué,  latté,  etc.). 

Dans  le  cas  des  tablettes  métalliques,  les  rails 
sont  généralement  formés  d'une  seule  pièce  avec  la 
tablette.  En  revanche,  dans  le  cas  de  tablettes 
'éalisées  en  bois  ou  en  matériaux  dérivés,  on 
connaît  déjà  des  rails  en  forme  de  profilés  qui  sont 
oropres  à  être  fixés,  par  exemple  par  vissage  ou 
agrafage,  en  sous-face  de  la  tablette.  Il  est  néces- 
saire  de  prévoir  alors  un  placage  sur  le  chant  de  la 
tablette  qui  est  apparent. 

On  a  également  proposé  de  fixer  les  deux 
■ails-supports  respectivement  sur  les  deux  chants 
/erticaux  d'une  tablette,  comme  décrit  dans  la 
Demande  de  Brevet  français  n°  85  18438.  Cette 
solution  évite  d'avoir  à  mettre  un  placage  sur  le 
:hant  apparent  de  la  tablette,  mais  nécessite  de 

urs  suspendus  et  analogues. 

réaliser  une  rainure  dans  chaque  chant  de  la  tablette 
et  de  prévoir  une  tablette  dont  la  largeur  a  une 

5  dimension  bien  définie  pour  que  l'écartement  des 
deux  rails-supports  corresponde  à  la  valeur 
d'entr'axe  requise. 

C'est,  en  conséquence,  un  des  buts  de  l'invention 
de  procurer  un  rail-support  qui  évite  les  inconvé- 

10  nients  des  rails-supports  existant. 
C'est  encore  un  but  de  l'invention  de  procurer  un 

tel  rail-support  qui  peut  s'adapter  à  des  tablettes  de 
toute  largeur  et  qui  ne  nécessite  pas,  en  principe,  la 
mise  en  place  d'un  placage  sur  le  chant  apparent  de 

15  la  tablette. 
L'invention  concerne  plus  précisément  un  rail- 

support  pour  classeurs  suspendus,  réalisé  sous  la 
forme  d'un  profilé  ayant  une  âme  limitée  par  des 
bords  longitudinaux  inférieur  et  supérieur,  une 

20  languette  de  fixation  raccordée  perpendiculairement 
à  l'âme  le  long  de  son  bord  supérieur  et  propre  à  être 
fixée  en  sous-face  d'une  tablette  horizontale,  et  une 
glissière  raccordée  à  l'âme  le  long  de  son  bord 
inférieur,  du  même  côté  que  la  languette  de  fixation. 

25  Selon  l'invention,  l'âme  est  prolongée,  au-delà  de 
son  bord  supérieur,  par  une  languette  détachable 
qui  est  à  conserver  lorsque  le  rail  est  fixé  en  bordure 
de  la  tablette  afin  d'en  recouvrir  le  chant  et  qui  est  à 
supprimer  lorsque  le  rail  est  fixé  à  distance  de  la 

30  bordure. 
On  obtient  ainsi  un  rail-support  qui  peut  être  fixé 

indifféremment  en  bordure  de  la  tablette  ou  à 
distance  de  cette  bordure,  ce  qui  confère  une 
grande  souplesse  d'utilisation  au  rail,  celui-ci  pou- 

35  vant  être  monté  aussi  bien  sous  des  tablettes  de 
largeur  normalisée,  que  sous  des  tablettes  de 
largeur  quelconque,  supérieure  à  la  largeur  normali- 
sée. 

Avantageusement,  le  rail  comprend  au  moins  une 
40  amorce  de  cassure  s'étendant  le  long  du  bord 

supérieur  de  l'âme  pour  faciliter  l'enlèvement  de  la 
languette  détachable.  De  préférence,  le  rail  com- 
prend  deux  amorces  de  cassure  débouchant  res- 
pectivement  des  deux  côtés  de  l'âme  et  de  la 

45  languette. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 

rail-support  comprend,  du  côté  opposé  à  la  lan- 
guette  de  fixation  et  à  la  glissière,  un  profil  de 
retenue  inférieur  s'étendant  le  long  du  bord  inférieur 

50  de  l'âme  et  un  profil  de  retenue  supérieur  s'étendant 
parallèlement  au  profil  de  retenue  inférieur,  le  long 
d'un  bord  de  la  languette  détachable,  de  manière  à 
former  un  porte-étiquettes. 

Dans  la  description  qui  suit,  donnée  seulement  à 
55  titre  d'exemple,  on  se  réfère  au  dessin  annexé,  sur 

lequel  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un 

rail-support  fixé  en  sous-face  d'une  tablette  et 
en  bordure  de  cette  dernière; 

60  -  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un 
rail-support  fixé  en  sous-face  d'une  tablette  et 
à  distance  de  sa  bordure; 

-  la  figure  3  est  une  vue  d'extrémité  d'une 
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tablette  équipée  de  deux  rails  tous  deux 
disposés  en  bordure  de  la  tablette; 

-  la  figure  4  est  une  vue  d'extrémité  d'une 
tablette  équipée  de  deux  rails  dont  l'un  est 
disposé  à  l'une  des  bordure  de  la  tablette  et 
l'autre  à  distance  de  l'autre  bordure;  et 

-  la  figure  5  est  une  vue  d'extrémité  d'une 
tablette  équipée  de  deux  rails  tous  deux  situés 
à  distance  des  deux  bordures  respectives  de  la 
tablette. 

Comme  montré  à  la  figure  1,  le  rail-support  10  est 
constitué  par  un  profilé,  par  exemple  en  une  matière 
plastique  telle  que  du  PVC,  comprenant  une  âme  12 
limitée  par  un  côté  intérieur  14  et  par  un  côté 
extérieur  16.  Cette  âme  s'étend  entre  un  bord 
longitudinal  supérieur  18  et  un  bord  longitudinal 
inférieur  20,  les  bords  18  et  20  étant  parallèles  entre 
eux.  Le  profilé  comprend  en  outre  une  languette  de 
fixation  22  qui  est  raccordée  perpendiculairement  à 
l'âme  12  le  long  de  son  bord  supérieur  18,  cette 
languette  s'étendant  à  partir  du  côté  intérieur  14  de 
l'âme  12. 

Le  profilé  comprend  en  outre  une  glissière  24  qui 
est  raccordée  à  l'âme  12  le  long  de  son  bord 
inférieur  20,  à  partir  du  côté  intérieur  14  de  l'âme  12. 
La  glissière  24  comprend  une  partie  inclinée  26 
raccordée  d'une  part  au  bord  longitudinal  20  et 
d'autre  part  à  une  barrette  28  s'étendant  parallèle- 
ment  à  l'âme  12  et  terminée  par  un  bourrelet  30. 

Conformément  à  l'invention,  l'âme  12  est  prolon- 
gée,  au-delà  de  son  bord  supérieur  18  par  une 
languette  détachable  32,  le  détachement  de  la 
languette  étant  favorisé  par  la  présence  de  deux 
amorces  de  cassure  34  et  36  disposées  le  long  du 
bord  supérieur  18  de  l'âme  et  respectivement  des 
deux  côtés  de  celle-ci,  juste  au-dessus  du  raccorde- 
ment  de  l'âme  12  et  de  la  languette  de  fixation  22. 
Les  amorces  34  et  36  sont  situées  en  vis-à-vis  et 
s'étendent  sur  toute  la  longueur  du  rail;  elles 
forment  ainsi  entre  elles  un  amincissement  de 
matière  facilitant  la  séparation  de  la  languette 
détachable. 

Le  rail-support  10  comprend  en  outre,  du  côté 
opposé  à  la  languette  de  fixation  22  et  à  la  glissière 
24,  un  profil  de  retenue  inférieur  38  s'étendant  le 
long  du  bord  inférieur  20  de  l'âme  12.  Il  comprend 
également  un  profil  de  retenue  supérieur  40  s'éten- 
dant  parallèlement  au  profil  38  le  long  du  bord 
supérieur  de  la  languette  détachable  32.  Les  profils 
38  et  40  sont  disposés  en  vis-à-vis  pour  former  ainsi 
un  porte-étiquettes. 

Comme  représenté  à  la  figure  1,  le  rail  10  est  fixé 
en  bordure  d'une  tablette  42  en  bois  ou  matériau 
dérivé.  La  lan  guette  22  est  fixée  à  la  sous-face  44  de 
la  tablette  par  des  vis  46  ou  encore  par  des  moyens 
analogues  tels  que  des  agrafes.  En  variante,  il  est 
même  possible  de  coller  la  languette  22  sur  la 
sous-face  44.  La  partie  détachable  32  est,  dans  cet 
exemple,  conservée  et  vient  s'appliquer  contre  le 
chant  vertical  48  formant  bordure  de  la  tablette  42. 
Ainsi,  il  n'est  pas  nécessaire  de  prévoir  un  placage 
particulier  sur  ce  chant. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  2,  la 
languette  détachable  32  a  été  enlevée,  cet  enlève- 
ment  étant  facilité  par  les  amorces  de  cassure  34  et 

36.  Dans  cette  forme  de  réalisation,  le  rail-support 
est  situé  à  distance  du  chant  48  formant  bordure  de 
la  tablette  42. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  3,  on 
5  utilise  deux  profilés  10  et  10'fixés  sur  les  bordures 

respectives  48  et  48'  de  la  tablette  42,  ce  qui  oblige 
à  avoir  une  tablette  dont  la  largeur  est  dimensionnée 
de  manière  telle  que  la  distance  D  qui  sépare  les 
bourrelets  30  et  30'  des  rails  10  et  10'  soit  égale  à 

10  l'entr'axe  normalisé  des  classeurs  suspendus,  c'est- 
à-dire  330  millimètres.  On  peut  ainsi  disposer  sur 
ces  rails  un  classeur  suspendu  50  ayant  des 
crochets  52  et  52'  propres  à  s'engager  respective- 
ment  sur  les  glissières  des  rails-supports  48  et  48'. 

15  Dans  le  cas  particulier  de  la  figure  4,  on  utilise  une 
tablette  de  largeur  supérieure  à  celle  représentée  à 
la  figure  3.  Dans  cette  forme  de  réalisation,  le 
rail-support  10  est  fixé  en  bordure  de  la  tablette  de 
manière  que  la  partie  détachable  32  recouvre  le 

20  chant  48,  tandis  que  le  rail-support  10'  est  fixé  à 
distance  de  la  bordure  48',  la  partie  détachable  du 
rail  ayant  été  au  préalable  enlevée. 

Dans  la  forme  de  la  réalisation  de  la.  figure  5,  la 
tablet  te  42  a  également  une  largeur  supérieure  à  la 

25  largeur  normalisée  de  la  tablette  montrée  à  la  figure 
3.  Dans  ce  cas,  les  profilés  10  et  10'  sont  tous  deux 
situés  à  distance  des  bordures  de  la  tablette,  les 
parties  détachables  respectives  des  deux  profilés 
ayant  été  enlevées. 

30  La  largeur  de  la  languette  détachable  32  comprise 
entre  son  bord  supérieur  d'une  part  et  les  deux 
encoches  34  et  36  d'autre  part  doit  être  sensible- 
ment  égale  à  l'épaisseur  normale  des  tablettes, 
c'est-à-dire  de  l'ordre  d'une  vingtaine  de  millimètres 

35  dans  la  plupart  des  cas. 

Revendications 

40  1.  Rail-support  pour  classeurs  suspendus, 
réalisé  sous  la  forme  d'un  profilé  (10)  ayant  une 
âme  (12)  limitée  par  des  bords  longitudinaux 
supérieur  (18)  et  inférieur  (20),  une  languette  de 
fixation  (22)  raccordée  perpendiculairement  à 

45  l'âme  le  long  de  son  bord  supérieur  et  propre  à 
être  fixée  en  sous-face  (44)  d'une  tablette 
horizontale  (42),  et  une  glissière  (24)  raccordée 
à  l'âme  (12)  le  long  de  son  bord  inférieur  (20), 
du  même  côté  que  la  languette  de  fixation, 

50  caractérisé  en  ce  que  l'âme  (12)  est  prolongée, 
au-delà  de  son  bord  supérieur  (18),  par  une 
languette  détachable  (32)  qui  est  à  conserver 
lorsque  le  rail  est  fixé  en  bordure  de  la  tablette 
(42)  afin  d'en  recouvrir  le  chant  (48)  et  qui  est  à 

55  supprimer  lorsque  le  rail  est  fixé  à  distance  de 
cette  bordure. 

2.  Rail-support  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  une 
amorce  de  cassure  (34,36)  s'étendant  le  long 

60  du  bord  supérieur  (18)  de  l'âme  (12)  pour 
faciliter  l'enlèvement  de  la  languette  détachable 
(32). 

3.  Rail-support  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux  amorces 

65  de  cassures  (34,36)  débouchant  respective- 

3 
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ment  des  deux  côtés  de  l'âme  et  de  la 
languette. 

4.  Rail-support  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  languette 
détachable  (32)  a  une  largeur  correspondant  à  5 
l'épaisseur  normale  d'une  tablette  (42)  . 

5.  Rail-support  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  du 
côté  opposé  à  la  languette  de  fixation  (22)  et  à 
la  glissière  (24),  un  profil  de  retenue  inférieur  w 
(38)  s'étendant  le  long  du  bord  inférieur  (20)  de 
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l'âme  (12)  et  un  profil  de  retenue  supérieur  (40) 
s'étendant  parallèlement  au  profil  de  retenue 
inférieur  (38)  le  long  d'un  bord  de  la  languette 
détachable  (32),  de  manière  à  former  un 
porte-étiquettes. 

6.  Rail-support  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué 
par  un  profilé  extrudé  réalisé,  par  exemple,  en 
une  matière  plastique  telle  que  du  PVC  ou 
analogue. 

4 
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